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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
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Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  

Pôle Régional Inspection Contrôle  

 

 

 

 

 

Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD SOLEIL LEVANT situé à Limoux (11)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 
 

Ecarts (3) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 :  
La procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux 
autorités (ARS et CD) transmise par 
la structure ne précise pas une 
déclaration « sans délai », ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article L331-8-1 du CASF. 
 

Art. L.331-8-1 
CASF 
 

Prescription 1 :   
Actualiser la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et des EIG 
en y intégrant la notion « sans 
délai ». 
Transmettre le document à 
l’ARS.  

Immédiat 

Nous vous 
transmettons en pj la 
procédure modifiée 

précisant "sans délai" 

Prescription 1 levée 

Ecart 2 :  
La structure déclare que chaque 
résident ne dispose pas d’un projet 
d'accompagnement personnalisé 
(PAP), ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D312-155-0 
du CASF- 3ème alinéa. 

Art. L.311-7 du 
CASF 
Art. D.312-155-
0 du CASF 

Prescription 2 :  
Finaliser les 23% de PAP en 
cours afin que chaque résident 
dispose d’un PAP. 
 

Effectivité 
2024 

Nous vous 
transmettons en pj la 
planification avec une 
date prévisionnel de 

100% de réalisation des 
PP au 31/03/2024 

Prescription 2 levée 

Ecart 3 :  
La structure déclare ne pas avoir 
signé le jour du contrôle des 
conventions de partenariat avec un 
(ou plusieurs) établissement 
d'hospitalisation en court séjour, ce 
qui contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-155-0 du CASF. 

Article D.312-
155-0 modifié 
par Décret 
n°2022-731 du 
27 avril 2022 - 
art.1 - 5ème 
alinéa 

Prescription 3 :  
Etablir une convention avec un 
ou plusieurs établissements 
d’hospitalisation en court 
séjour. 
 

Effectivité 
2024 

Une relance a été faite 
auprès de la nouvelle 

direction du CH de 
Carcassonne pour 
l'élaboration d'une 

convention de 
partenariat. 

Prescription 3 

maintenue en attente 

décision CH 

Carcassonne 

 

Effectivité 2024 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 
 

Remarques (1) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : 
La structure informe que le 
directeur a « entamé son processus 
de Validation des Acquis de 
l'Expérience (VAE) sur la 
certification « Directeur 
d'établissement sanitaire, social ou 
médico-social (MS) » RNCP 37614 
niveau 
7, le 24 avril 2023 au sein de notre 
cabinet et est à ce jour accompagné 
sur la rédaction de son dossier 
d’apport de preuves (livret 2). » 
Le procès-verbal de la Commission 
de recevabilité a été transmis. 
 

Art. D.312-176-6 
à 9 du CASF 
 
Arrêté du 19 
janvier 2010 pris 
pour 
l’application de 
l’article D.312-
176-10 du CASF  

Recommandation 1 : 
Transmettre l’attestation de 
réussite de la VAE. 
 

Effectivité 

2024 

La soutenance de 

validation de VAE sera 

présenté en septembre 

2024 - nous ne 

manquerons pas de 

vous transmettre la 

preuve d'obtention du 

diplôme dès son 

obtention et sa mise à 

disposition par 

l'organisme de 

formation. 

Recommandation 

maintenue 

 

Effectivité fin 2024 

 


